
retede ce qu'il.nprnte ibn créancier;- car cettelypotEque n'et
-ýu'une fuitte de l'obligation perfonnelle qui naît du contra& de prêt
-que le'débiteur a paffé avec fon créancier, en forte même qu'en ce
cas robligation perfonelle pourroit être fans 1'hypotécaire.

-RT C L E M. Cm

Et; après coteßtion en cafe, tel détenteur peut renoncer à l'Mri-
tage en payant les arrrages dfon temps, jufqu'à la concurrence des agefruits par lui peryus, fi mieux'ilaime rendre klditsfruits.

Cet article 'entend des rentes conftituées; on fent ailient que
parfon temps, on entend çelui pendant lequel il a joui.

On voit auffi par les termes de cet article, que le détenteur a
le choix, fi les arrérages excédoient la valeur des fruits qu'il a perçûs
pendant L joiiiffince, dë rendre le produit des dits fruits.

CRT IL E -YVI.

Contetaition -en- taufe eß gaand il y a :régkemen fures demandes, cye eee
& defencedes partes, qbienuand le 4efendeur eßf difillant. am

La conteftation- en ca=fe1 e f fait par'le emier réglement, ap-
pointement, ou jugement, qui intervient apres les défenfes fournies,
encore qu'il n'ait point été fignifié.

Il y a aeili conteftation en -caufe lorfque le défendeur eftdéfaik
lant et condamné par défaut; par ce qu'il eft réputé- confeffer le
fait pour lequel il eft aéionné. Mais fi les parties ront compa-
rentes à l'audience, et que la caufe ait été rennfe :au premier jor
d'audience, ou même quisla -caufe ait été commencée, .etue, n'ay..
ant point été achevée, elle eut étié continuée au premier jour, il
i'y a point conteftation en caufe, par la raifon quil -n'y a point de
réglement fur les demandes et les défenfes.

A'R TI C L E VIL

Compenfation a lieu dune dette daire et liquide à -une autre pareîe-Dé 1a co&R-
ment claire et liquide, et non au:rement.

La comp efation eit une exception par laquelle le défendeur
pourfuivi pour le payement d'une dette, demande qu'elle foit di.
minuée ou entiérement éteinte, par une-autre qui lui ef duë par le
demandeur.

Une dette-claire et liguide, eft celle qui fe peut demander préfente- Ce mqu p-
ment,. non pas celle qui n'eft duë que dans un certain -temps ou *iý*
fous conditions;- fi -cependant le débiteur d'une fomme pour a-que.
quelle le juge auroit accordé délay, agiffoit pendant ce temps contre
fon créancier pour fe faire payer d'une4imme quil lui devroit; en


